


Mise à niveau du logiciel HASTUS - Attribution du marché 

Rapporteur: Michel LOYAT, Vice-Président 
Commission : Mobilités 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 1 Montant du budget 2019 : 1 423 000 € HT 

« Acquisition de matériel informatique » Montant de l'opération : 460 000 € HT 

Résumé: 
Le présent rapport propose de signer le marché relatif à la mise à niveau du logiciel Hastus pour un 
montant de 460 000 € HT. 

1. Nécessité de mettre à jour le logiciel HASTUS 

Le logiciel HASTUS permet la planification et la programmation de l'exploitation de l'ensemble des 
services bus et tram du réseau GINKO, en intégrant notamment le graphicage des lignes, l'affectation 
des personnels et des matériels, la définition des horaires, l'information en station, etc. 

Ce logiciel est déployé depuis 2002 sur le réseau GINKO. La dernière mise à jour date de 2011 
(version 2010). 

Il est désormais nécessaire, du fait de l'évolution notable du parc et du type de véhicules ces 
dernières années, d'effectuer une nouvelle mise à jour logicielle, qui permettra notamment d'intégrer 
de nouvelles fonctionnalités indispensables à la bonne réalisation du service (ligne de repérage et 
statistiques associées, améliorations de la représentation graphique des véhicules, journées et jours 
de travail, affichage des conflits dans le graphe temps/distance, meilleure gestion des différents 
régime de travail des agents, etc). 

Il. Mode de dévolution 

La société GIRO détient des droits d'exclusivités sur le logiciel HASTUS, notamment des droits de 
propriété intellectuelle. Par conséquent, et en application de l'article R2122-3 du Code de la 
Commande Publique, un marché sans publicité ni mise en concurrence a été passé avec cette société 
pour un montant de 460 000 € HT. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur l'attribution du marché de mise à niveau du logiciel 
HASTUS, 

autorise M. le Président, ou son représentant, à : 
o signer le marché avec la société GIRO et toutes les pièces inhérentes pour sa 

bonne exécution 
o prendre toutes les dispositions et signer les actes nécessaires à la bonne 

exécution de la présente délibération ; 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 103 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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